
Au choix 

du CDB 

PART-NCO 

Non-Commercial Air Operations with Other-Than Complex Motor-Powered Aircraft 

« voler en avion léger, en aviation générale » 

Emport de carburant (NCO.OP.125 Fuel and oil supply—aeroplanes) 

Vol local VFR de jour, hors de vue de l’aérodrome  

Navigation VFR de jour 

Réserve finale = 30 minutes (conso croisière) 

[ La réserve finale passe de 20 à 30 minutes ] 

Vol local VFR de jour, toujours en vue de l’aérodrome 

Réserve finale = 10 minutes (conso croisière) 

[ La notion des 30’ mini en vol local disparait ] 

La réserve 

finale doit être 

à bord lors de 

l’atterrissage. 

[ La notion des 

15 minutes mini 

en vol imposant 

de se poser 

disparait ] 

Tout vol en VFR de nuit 

Réserve finale = 45 minutes (conso croisière) 

Réserve finale 

Calculer mon carburant mini réglementaire 

Conditions météorologiques prévues 

Le carburant doit être calculé en 

tenant compte du vent. 

[ La notion des « + 10 % si le vent 

n’était pas pris en compte » disparait ] 

Consommation  d’étape (roulage / vol / arrivée) 

Route prévue 

Attentes et toutes autres 

conditions pouvant retarder 

l’atterrissage ou augmenter 

la consommation. 

NCO.OP.135 

Hors vol local en vue du terrain : 

une solution alternative. 

Dégagement Réserve 

Finale 

Le vent et l’ensemble des éléments qui peuvent modifier la durée du vol sont pris en compte dans le carburant mini 

réglementaire. L’approche TEM (gestion des menaces et des erreurs) du vol permet d’évaluer ces éléments : présence de Cb, 

nouvel environnement pour le pilote, fort trafic… Si ce calcul fait preuve de bon sens, ce n’est plus une « simple addition ». 

Nouveau 

En vigueur à partir du 26 août 2016 

Carburant mini 

Réglementaire 

Carburant 

emporté 

NCO—ANPI—MAI 2016—P1—V3 

 

Marge 

« La Marge » 


